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(54) Sac pliable

(57) Sac comprenant un fond (1), une enveloppe
souple fixée au fond et ayant une paroi (2) avant, une
paroi arrière et deux parois (4) latérales délimitant une
ouverture en face du fond, chaque paroi latérale ayant
un côté (8) avant, un côté (9) arrière, un côté (6) d’ouver-
ture et un côté (7) de fond, où le côté (7) de fond de
chaque paroi (4) latérale est incline du côté (2) avant au
côté (9) arrière où le fond est rigide et le côté de fond de
chaque paroi latérale est arqué du côté (8) avant au côté
(9) arrière, en tournant sa convexité vers l’extérieur du
sac. Le fond (1) ménage ainsi un espace creux dans
lequel tout le reste du sac peut entrer lorsque le sac est
plié.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux sacs plia-
bles. Elle s’applique notamment aux sacs à provisions.
[0002] L’invention vise un sac que l’on peut plier d’une
manière plus ordonnée que les sacs habituels, à tel point
qu’à l’état plié il se présente presque comme dans un étui.
[0003] L’invention a pour objet un sac comprenant un
fond, une enveloppe souple fixée au fond ayant une paroi
avant, une paroi arrière et deux parois latérales délimitant
une ouverture en face du fond. Chaque paroi latérale a
un côté avant, un côté arrière, un côté d’ouverture et un
côté de fond. Le côté d’ouverture se trouve du côté de
l’ouverture et le côté de fond se trouve du côté du fond.
Le côté de fond de chaque paroi latérale est incliné du
côté avant au côté arrière.
[0004] Par cette inclinaison, la partie de fond du sac
peut être pliée suivant une pliure s’étendant le long du
côté avant. La partie de la paroi arrière qui dépasse vers
le bas du côté avant peut ainsi être bien pliée le long de
ce côté sans créer des plis intempestifs.
[0005] GB 796 520 décrit un sac de ce genre sans
prévoir cependant de pliure, ni de fond rigide.
[0006] Le côté de fond de chaque paroi latérale est
arqué du côté avant au côté arrière, en tournant sa con-
vexité vers l’extérieur du sac. Le fond ménage ainsi un
espace creux dans lequel tout le reste du sac peut entrer
lorsque le sac est plié. Le fond, qui est en une matière
rigide, forme ainsi une sorte d’étui lorsque le sac est plié.
[0007] US 5 570 764 ne décrit pas un sac à fond qui
tout entier est arqué suivant une courbe continue s’éten-
dant sur tout le fond, comme l’est le fond du sac suivant
l’invention.
[0008] Suivant un mode de réalisation très utile, une
roulette est montée sur le fond en dépassant à l’extérieur
et à l’intérieur du sac. L’axe de rotation de la roulette est
plus près du côté avant que du côté arrière. On peut ainsi,
tout en pouvant plier le sac et le mettre dans l’étui que
constitue le fond, faire rouler le sac par la roulette, de
préférence par deux roulettes, sur le sol sans que le reste
du fond du sac ne touche le sol. L’axe de la roulette est,
de préférence, à l’extérieur du sac. Une partie de la rou-
lette vient tourner à l’intérieur du sac. Cela facilité le mon-
tage de la roulette. Mais pour éviter que la roulette ne
soit empêchée de tourner lorsque le sac est rempli, la
partie de la roulette qui vient tourner à l’intérieur du sac
est entourée d’un capot fixé au fond, qui empêche les
marchandises ou provisions de toucher la roulette. Un
pied est fixé au fond en dépassant à l’extérieur de l’en-
veloppe, en un emplacement plus près du côté arrière
que du côté avant. Bien que le fond soit incliné, en étant
notamment arqué, et qu’ainsi, à première vue, le sac ne
puisse pas tenir de soi-même verticalement sur le sol,
cela est rendu possible par la coopération des roulettes
et des pieds qui créent un polygone de sustentation, l’ex-
trémité des pieds et le point le plus bas des roulettes
étant dans un même plan horizontal lorsque le sac repose
sur les pieds et les roulettes. Le préjugé de l’impossibilité

qu’un sac se tienne droit de soi-même lorsque son fond
est incliné, alors que pourtant, c’est, suivant l’invention,
la condition pour que le pliage se fasse bien, est ainsi
compensé.
[0009] Pour que le pliage s’effectue d’une manière la
plus ordonnée possible, il est bon que la longueur du
côté arrière soit un multiple entier n du côté de fond ou,
lorsque le côté de fond est arqué, de la corde sous-ten-
dant l’arc du fond. Par des amorces de pliures équidis-
tantes sur les parois avant et arrière en un nombre égal
à n-1, on peut ainsi plier le sac de sorte que toute la partie
souple du sac vienne se loger dans l’étui constitué par
le fond. On peut compléter ce pliage par un premier élé-
ment d’une fermeture, notamment auto-agrippante, fixée
sur la face extérieure du fond, et par un second élément
de la fermeture sous la forme d’une languette fixée par
une extrémité au bas de la paroi arrière, notamment entre
le côté arrière et l’amorce de pliure qui en est la plus
proche. Lorsque le sac est plié, on l’empêche de se dé-
plier en fermant la fermeture.
[0010] Même si le sac comprend une anse de préhen-
sion fixée à la paroi avant, celle-ci peut se trouver prise
à l’intérieur des parties pliées du sac et ne pas donner
prise à un accrochage de l’extérieur. Le creux ménagé
par le fond servant d’étui est suffisant pour absorber sans
difficulté la surépaisseur de l’anse.
[0011] L’invention vise enfin un procédé de pliage d’un
sac suivant l’invention, dans lequel on rabat la partie de
la paroi arrière qui est la plus éloignée du fond sur le
reste de l’enveloppe, alors que ladite partie et le reste
viennent en contact par la paroi arrière, en obtenant un
premier ensemble. Puis on rabat le premier ensemble
sur le reste de la paroi arrière et ainsi de suite, le long
des pliures successives, le dernier pliage s’effectuant sur
le fond, en sorte que toute la paroi arrière forme un en-
semble complet avec le fond, alors que l’anse de pré-
hension, s’il y en a une, est intercalée entre les ensem-
bles. On ferme ensuite la fermeture. L’ensemble du sac
est ainsi logé complètement dans le creux défini par le
fond. Le fond forme une sorte d’étui rigide dans sa partie
courbée. Le sac y est logé en présentant une surface
libre, opposée au fond, relativement plane.
[0012] Le sac décrit au US 930 926 ne se plie pas dans
un étui constitué par son fond et ne se plie pas comme
suivant le procédé de l’invention.
[0013] Aux dessins annexés, donnés uniquement à ti-
tre d’exemple :

la Figure 1 est une vue en perspective avec arrache-
ment partiel d’un sac suivant l’invention ;
la Figure 2 est une vue de côté en élévation du sac
de la Figure 1 ;
la Figure 3 est une vue par en dessous du sac des
figures précédentes ;
la Figure 4 est une vue de côté du sac alors qu’il a
commencé à être plié, tandis que
la Figure 5 est une vue de côté du sac plié complè-
tement.
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[0014] Le sac représenté aux figures comprend un
fond 1 en une matière rigide qui est arqué en tournant
sa convexité vers l’extérieur, une paroi 2 avant et une
paroi 3 arrière. Les deux parois 2, 3 sont reliées par leurs
bords verticaux par des parois 4 latérales. Les bords des
parois 2, 3, 4 délimitent vers le haut une ouverture. Du
bord supérieur de chaque paroi 2, 3 partent respective-
ment des anses 5. Les parois 2, 3, 4 et les anses sont
en une matière souple. Les parois 2, 3, 4 définissent une
enveloppe qui recouvre la face extérieure du fond 1. Les
parois 2, 3 et 4 sont reliées les unes aux autres par des
coutures.
[0015] Chaque paroi 4 latérale a, comme le montre
bien la Figure 2, un côté 6 d’ouverture, un côté 7 de fond
arqué, un côté 8 avant et un côté 9 arrière. Le côté 7 de
fond est arqué du côté 8 avant au côté 9 arrière, en tour-
nant sa convexité vers l’extérieur du sac. Chaque paroi
4 latérale est constituée sous la forme d’un soufflet.
[0016] Deux roulettes 10 sont montées sur le fond 1
du sac, en dépassant à l’extérieur du sac. L’axe de rota-
tion de la roulette 10 est plus près du côté 8 avant que
du côté 9 arrière. La partie de la roulette qui vient tourner
à l’intérieur du sac est entourée d’un capot 11 fixé au
fond 1. L’axe de la roulette est porté dans des paliers
ménagés dans un gousset 13 riveté au fond 1.
[0017] Deux pieds 14 dépassent à l’extérieur du fond
1 et de la partie de l’enveloppe qui recouvre le fond 1
vers l’extérieur, en étant rivetés au fond 1. Chaque pied
14 est fixé au fond 1 en un emplacement plus près du
côté 9 arrière que du côté 8 avant.
[0018] Entre les deux pieds 14, est collé sur la face
extérieure de la partie de l’enveloppe recouvrant le fond
un élément 15 femelle d’une fermeture auto-agrippante.
Vers le bas de la paroi 2 avant, est cousue l’extrémité
d’une patte 7 formant la partie mâle de la fermeture auto-
agrippante.
[0019] La longueur du côté 8 arrière représente cinq
fois la longueur de la corde sous-tendant l’arc 7 du fond.
Quatre amorces 17 de pliures sont équidistantes sur les
parois 2 et 3.
[0020] La languette 15 est disposée entre le côté 7
arrière et l’amorce de pliure qui en est la plus proche.
[0021] Pour emplir le sac à provisions, on peut le dres-
ser verticalement dans la position représentée aux Figu-
res 1 et 2. Pour le tirer, on l’incline vers la paroi 2 avant,
en sorte qu’il ne repose plus que par les roulettes 10
alors que les pieds 14 se soulèvent du sol.
[0022] Pour le plier, on rabat l’enveloppe par la partie
qui est la plus éloignée du fond 1 sur le reste de l’enve-
loppe, alors que ladite partie et le reste viennent en con-
tact par la paroi arrière en obtenant un premier ensemble,
puis on rabat le premier ensemble sur le reste de l’enve-
loppe et ainsi de suite, le long des pliures successives,
le dernier pliage s’effectuant sur le fond, en sorte que
toute l’enveloppe forme un ensemble complet avec le
fond et que les anses de préhension sont intercalées
entre les ensembles. Toute l’enveloppe est ainsi intro-
duite dans le creux du fond 1 qui fait office de boîtier. On

maintient le tout en fermant la fermeture 15, 16 auto-
agrippante.

Revendications

1. Sac comprenant

- un fond (1),
- une enveloppe souple fixée au fond et ayant
une paroi (2) avant, une paroi arrière et deux
parois (4) latérales délimitant une ouverture en
face du fond,
- chaque paroi latérale ayant un côté (8) avant,
un côté (9) arrière, un côté (6) d’ouverture et un
côté (7) de fond,
- le côté (7) de fond de chaque paroi (4) latérale
est incliné du côté (8) avant au côté (9) arrière,

caractérisé en ce que le fond (1) est rigide et le
côté (7) de fond de chaque paroi latérale est arqué
du côté (8) avant au côté (9) arrière, en tournant sa
convexité vers l’extérieur du sac.

2. Sac suivant la revendication 1, caractérisé en ce
qu’une roulette (10) est montée sur le fond (1) en
dépassant à l’extérieur et à l’intérieur du sac, l’axe
de rotation de la roulette étant plus près du côté (8)
avant que du côté (9) arrière.

3. Sac suivant la revendication 2, caractérisé en ce
que la partie de la roulette qui vient tourner à l’inté-
rieur du sac est entourée d’un capot (11) fixé au fond.

4. Sac suivant la revendication 2 ou 3, caractérisé en
ce qu’un pied (14) est fixé au fond (1) en dépassant
à l’extérieur de l’enveloppe en un emplacement plus
près du côté (9) arrière que du côté (8) avant.

5. Sac suivant l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la longueur du
côté arrière est un multiple entier n du côté de fond
ou, lorsque le côté de fond est arqué, de la corde
sous-tendant l’arc du fond.

6. Sac suivant la revendication 5, caractérisé par des
amorces de pliures (12) équidistantes sur les parois
avant et arrière en un nombre égal à n-1.

7. Sac suivant l’une des revendications précédentes,
caractérisé par un premier élément (15) d’une fer-
meture, notamment auto-agrippante, fixé sur la face
extérieure du fond (1), et par un second élément (16)
de la fermeture sous la forme d’une languette fixée
par une extrémité au bas de la paroi arrière, notam-
ment entre le côté arrière et l’amorce de pliure qui
en est la plus proche.
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8. Sac suivant l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend une
anse (5) de préhension fixée à la paroi (2) avant.

9. Procédé de pliage d’un sac suivant les revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’on rabat
l’enveloppe par la partie qui est la plus éloignée du
fond sur le reste de l’enveloppe, alors que ladite par-
tie et le reste viennent en contact par la paroi arrière
en obtenant un premier ensemble, puis on rabat le
premier ensemble sur le reste de la paroi arrière et
ainsi de suite, le long des pliures successives, le
dernier pliage s’effectuant sur le fond, en sorte que
toute l’enveloppe forme un ensemble complet avec
le fond, alors que l’anse de préhension, s’il y en a
une, est intercalée entre les ensembles, et on ferme
la fermeture.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• GB 796520 A [0005]
• US 5570764 A [0007]

• US 930926 A [0012]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

